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infirmiers
Question écrite n° 33570

Texte de la question

M. Yann Galut attire l'attention de M. le ministre de la défense sur l'impossibilité pour des militaires titulaires du
certificat technique militaire de pouvoir le faire valider comme diplôme civil. Le parlementaire citera le cas d'un
gendarme titulaire du certificat technique élémentaire qui a obtenu le certificat dans la spécialité santé avec une
moyenne de 14,9 et la mention bien et qui n'a pu le faire valider comme diplôme civil. Ce certificat lui a pourtant
été délivré par l'Ecole nationale des sous-officiers du service de santé de l'armée de terre. Or, il semble que
dans d'autres armes, l'équivalent de ce certificat puisse être validé comme diplôme civil. Le parlementaire
demande au ministre des éclaircissements sur ce point et aimerait savoir quelles mesures il compte prendre
pour que des diplômes militaires puissent recevoir un agrément civil.

Texte de la réponse

La reconnaissance par l'Etat des titres et diplômes constitue une véritable garantie facilitant l'accès à un emploi
qualifié. Ils sont, pour les uns, délivrés par l'éducation nationale, pour les autres délivrés par d'autres ministères,
après avoir fait l'objet d'une validation par le ministère de l'emploi et de la solidarité après consultation de la
commission technique d'homologation des titres et diplômes de l'enseignement technologique. Dans le cadre
des évolutions induites par la professionnalisation des armées, la reconnaissance des titres et diplômes par la
voie de l'homologation est un élément important du dispositif d'orientation professionnelle destiné à préparer, le
moment venu, le retour à la vie civile active du militaire. C'est pourquoi le ministère de la défense s'attache à
proposer l'homologation de tous les titres militaires délivrés dans le cadre des dispositifs de formation initiale ou
continue qui respectent les critères requis. Le certificat technique élémentaire (CTE) d'auxiliaire sanitaire, à
l'instar de tous les autres CTE, sanctionnant un cycle de formation qui ne réunit pas les critères requis pour être
homologué, ne figure pas sur la liste des titres et diplômes reconnus pas l'Etat. De plus, les CTE d'auxiliaire
sanitaire, délivrés par les armées, n'ont aucune équivalence reconnue parmi les titres permettant l'exercice
d'une profession paramédicale réglementée. Même au sein des armées, les titulaires de ces CTE ne peuvent
légalement effectuer en propre aucun des actes professionnels infirmiers ni aider à accomplir ces actes sous la
responsabilité d'infirmiers. Cependant, en cas de circonstances exceptionnelles (situation de crise ou de guerre),
l'auxiliaire sanitaire peut accomplir des gestes qui normalement lui seraient interdits, car ceux-ci, dictés par les
notions d'urgence et de nécessité absolue, sont justifiés par le devoir d'assistance à personne en danger et à la
sauvegarde d'autrui. Par ailleurs, l'arrêté du 11 septembre 1984, complété par les arrêté du 12 avril 1989 et du 2
novembre 1995, précise les titres militaires homologués pour l'exercice des professions d'infirmier et d'aide-
soignant. Y figurent notamment le certificat technique du 1er degré de spécialiste paramédical délivré à compter
du 2 janvier 1975 et le certificat technique du 2e degré d'infirmier de l'armée de terre, validés respectivement
pour l'exercice en qualité d'aide-soignant et d'infirmier autorisé polyvalent. Dans ces conditions, les gendarmes,
qui ont obtenu ces certificats délivrés par l'Ecole nationale des sous-offciers du service de santé de l'armée de
terre, sont autorisés à exercer la profession correspondante.
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